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Introduction générale 

L’eau est sur l’ensemble du globe un enjeu socio-économique et environnemental majeur 

pour l’Humanité. Cette ressource est en effet indispensable aux activités humaines et est un 

constituant essentiel à la vie et à son maintien. 

Le Bassin de la Lizonne n’échappe pas à la règle et la gestion de la ressource en eau constitue 

un enjeu majeur pour l’aménagement et pour la valorisation de ce territoire. En effet, pour voir se 

maintenir l’activité économique, agricole et touristique notamment, une alimentation en eau potable 

de qualité mais aussi les habitats naturels et espèces emblématiques,  la gestion et la protection de la 

ressource en eau sont indispensables.  

Pour autant, la gestion et la protection de l’eau ne saurait se limiter au simple respect de 

normes physico-chimiques ou de seuils de débits puisque nos ressources présentent encore, malgré 

les règles établies ces dernières décennies, un état préoccupant. 

La qualité et les quantités en eau sont tributaires des compartiments qu’elle traverse au 

cours du cycle hydrologique. Sols, couches géologiques, rivières et zones humides sont donc autant 

de filtres et de ralentisseurs qui nous assurent le renouvellement et le maintien de la ressource en 

eau tant vis-à-vis de sa quantité que de sa qualité. 

A la lecture de cette réalité, la gestion, la préservation et la restauration de la fonctionnalité 

de ces filtres naturels deviennent un enjeu majeur pour pouvoir profiter sans perte de sa qualité 

cette ressource logiquement renouvelable. 

Forts de ces constats, les pouvoirs publics se sont mobilisés pour garantir le maintien de ces 

différents compartiments à travers des outils réglementaires, des documents de planification ou des 

programmes d’actions. Ces outils sont directement destinés aux acteurs locaux et aux collectivités 

pour agir en faveur de leur ressource et leur territoire. 

Les Elus du Syndicat Mixte, en tant que gestionnaire des milieux aquatiques de la Lizonne et 

de ses affluents, ont souhaité s’engager dans cette démarche de restauration et de gestion. 

C’est en 2010, après s’être doté d’un technicien rivière que le syndicat, avec l’appui des 

partenaires techniques et financiers, s’est lancé dans une phase de diagnostic de la Lizonne et de ses 

affluents pour pouvoir établir un programme de restauration et de gestion sur 10 ans, objet du 

présent dossier. 

Ce  dossier a pour finalité de faire valoir l’intérêt général des actions envisagées dans ce 

Programme pluri-annuel de restauration et de gestion. 

Il est composé des pièces suivantes : 

- Note introductive de présentation du Syndicat Mixte du Bassin de la Lizonne et de ses 

compétences (ci après), 

- Demande de Déclaration d’Intérêt Général reprenant les actions du plan de 

restauration et de gestion de la Lizonne envisagées, définies sur la base du diagnostic.  
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- un dossier de demande d’autorisation de travaux au titre de la Loi sur l’eau ; 

- un document d’incidence des travaux sur le site Natura 2000 de la vallée de la Nizonne. 
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Présentation du bassin Versant de la 

Lizonne 

Situation générale 
 

Situé dans la partie septentrionale de l'Aquitaine, la LIZONNE, ou NIZONNE, et ses affluents 

drainent un bassin versant de 640 km². 

La Lizonne prend sa source près du lieu-dit la Morelière, à l’Est de la route reliant Nontron à 

Brantôme sur la commune de Sceau St Angel. Son altitude est alors de 200 m. Elle se dirige vers 

l’Ouest jusqu’à Combiers distant d’une vingtaine de kilomètres et prend ensuite une direction Sud-

Ouest sur 14 km pour atteindre Gurat. Dès lors elle infléchit son cours plein Sud pour rejoindre sa 

confluence avec la Dronne à l’Est de Petit Bersac au moulin du Pontet. Son altitude est alors de 48 m, 

ce qui fait une différence d’altitude de 152 m par rapport à sa source sur un parcours légèrement 

supérieur à 60 km. 

 

 

Carte n°1 : localisation géographique du site d’étude 

Les cours d’eau 
 

Les principaux affluents de la Lizonne, de l’amont vers l’aval, sont : 

- pour la rive droite sont le Beaussac, le ruisseau de Bretanges, la Manaure, le 

Voultron, le Ronsenac, le Rivallis et la Gratte 
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- pour la rive gauche sont la Belle, le ruisseau des Fontaines, la Pude, la Cendronne et 

la Sauvanie. 

 

 

Carte n°1 : localisation géographique du site d’étude 

 

Cours d’eau Taille de Bassin (km
2
) Longueur (km) Pente moyenne (m/km) 

Belle 72 15 3.9 

Manore 36 10 5.3 

Voultron 53 13 5.9 

Ru de Fontaine 5 2 5.6 

Ronsenac 47 10 5.6 

Pude 73 18 3.8 

Sauvanie 64 15 3.3 

 

Le contexte administratif 
 

D’un point de vue administratif, il est à noter qu’entre les Graulges et sa confluence avec la 

Dronne, et si on exclut une enclave autour de la Jaufrénie et de la prise d’eau du moulin d’Auriac, le 

lit de la Lizonne matérialise la limite départementale entre les départements de la Charente et de la 

Dordogne. 
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Carte de situation du bassin versant vis-à-vis des départements et régions 

Ainsi, le bassin versant du la Lizonne et a fortiori le territoire de compétence du Syndicat 

Mixte du Bassin de la Lizonne se retrouve a cheval sur deux départements et deux régions Aquitaine 

et Poitou Charente respectivement 70% pour l’un et 30 % pour le second. Mais à cette complexité 

administrative s’ajoute le nombre de structures collectives que sont les communautés de communes 

aux nombres de 9 sur le bassin versant et 7 sur le territoire de compétence du Syndicat Mixte. La 

population en 2009 du bassin versant était de  10 000 habitants. 
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Carte des communautés de communes présentent sur le bassin versant de la Lizonne 

Le Parc Naturel Régional Périgord Limousin 
 

15 communes du bassin versant de la Lizonne sont adhérentes au Parc Naturel Régional 

Périgord Limousin. 

La création du Parc Naturel Régional Périgord Limousin émane d’une volonté locale. Autour 

des années 80, le milieu associatif et les élus se réunissent et se mobilisent autour du projet de 

création de parc naturel régional à partir d’un constat, celui du territoire. En effet, l’unité historique, 

culturelle et économique de ce dernier est cohérente et reconnue depuis plusieurs années. Dans un 

environnement riche et préservé, doté d’une entité historique et culturelle vivace, mais dans un 

contexte de dévitalisation, l’enjeu de la création est explicité : il s’agit d’œuvrer « dans le but de 

coordonner les initiatives et projets existants et de valoriser les ressources patrimoniales du pays 

dans une optique d’aménagement global du territoire ». 

Après de premières propositions d’orientations et d’actions, la création de l’Association pour 

l’Etude du parc Naturel Régional est décidée courant 1992. Elle dépend directement de la présidence 

des conseils régionaux d’Aquitaine et du Limousin. C’est en Mars 1998 que la Charte du Parc Naturel 

Régional Périgord Limousin est signée. Cette dernière à été renouvelée récemment en 2010 et 

concerne 78 communes. 
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Carte des communes du bassin de la Lizonne adhérentes aux Parc 

 

La Charte du PNR définit l’esprit des actions qui seront entreprises dans le cadre du Parc. 

La Charte 2010-2022 se compose de 5 axes regroupant les 51 mesures du projet du Parc : 

- AXE 1 : Améliorer la qualité de l’eau à l’échelle des trois têtes de bassins versants du Périgord-

Limousin, 

- AXE 2 : Préserver la biodiversité du Périgord-Limousin, 

- AXE 3 : Favoriser la valorisation des ressources locales du Périgord-Limousin dans une perspective 

de développement durable, 

- AXE 4 : Lutter contre le réchauffement climatique en Périgord-Limousin, 

- AXE 5 : Dynamiser l’identité et les liens sociaux du Périgord-Limousin. 

En œuvrant à l’amélioration de la qualité du cours d’eau et des milieux qui lui sont inféodés, 

les objectifs poursuivis par le Syndicat Mixte du bassin de la Lizonne et matérialisés par la 

constitution du présent dossier s’inscrivent ainsi parfaitement dans les axes développés par les élus 

du territoire du Parc. 

 



Présentation du Syndicat

Historique des structures gestionnaires sur le bassin versant

Lizonne 
 

 On peut légitiment penser, au vu du nombre de moulins figurant le long de la 

carte de Cassini, que l’aménagement hydraulique du territoire date du Moyen Age

administratives de l’existence d’une structure collective gestionnaire des cours d’eau et de ses 

milieux ne remonte qu’à 1865 («

Nizonne ») et concernent un linéaire à

« d’assainissement » ont ainsi dû été 

de cette structure ont été effectués

 

Photo datant de 1966 de rectification et recalibrage de la Nizonne

 

En juillet 1965, à Mareuil sur Belle

services du génie rural des deux départements

syndicat pour « définir, entreprendre et coordonn

Hydraulique du Bassin de la Lizonne

entendre toutes les questions concerna

- La connaissance du régime et des caractéristiques des cours d’eau du bassin

- L’amélioration des conditions d

Présentation du Syndicat 
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l’aménagement hydraulique du territoire date du Moyen Age. Mais 

administratives de l’existence d’une structure collective gestionnaire des cours d’eau et de ses 

(« association syndicale pour l’assainissement de la vallée de la 

concernent un linéaire à l’amont du bassin de la Nizonne. 

été réalisés dès cette époque sur le territoire. Les derniers travaux 

effectués dans les années 1960. 

datant de 1966 de rectification et recalibrage de la Nizonne 

à Mareuil sur Belle, sous l’impulsion des Préfets de Dordogne et 

départements ont fait ressortir l’intérêt de la constitution d’un 

définir, entreprendre et coordonner les études à effectuer en vue de l’Aménagement 

n de la Lizonne ». A cette époque, par « aménagement hydraulique

entendre toutes les questions concernant : 

La connaissance du régime et des caractéristiques des cours d’eau du bassin

L’amélioration des conditions d’écoulement des eaux « en excès » ; 
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- Le prélèvement des débits en vue de l’alimentation de réseaux d’irrigation ; 

- La création de réserves, dans le cas où les débits seraient insuffisants ; 

- et, d’une façon générale, toutes les actions nécessaires à la « conservation, à 

l’amélioration et à la meilleure utilisation du patrimoine hydraulique. 

Ainsi en Mars 1967, les Préfets de Dordogne et de Charente  entérinent la création du « syndicat 

d’étude pour  l’aménagement hydraulique du bassin de la Lizonne » qui regroupait à l’époque 40 

communes du bassin versant. Ce syndicat missionne un bureau d’étude pour réaliser toutes les 

études et tous les documents nécessaires en vue d’engager des travaux « d’assainissement ». 

 

 

Carte des communes adhérente au Syndicat d’Etude en 1967 

A la suite des études et à la réalisation des avant projets relatifs à l’assainissement, le 

Syndicat d’Etude doit étendre ses compétences pour devenir un Syndicat de Travaux et c’est donc en 

Septembre 1974 que se créé le « Syndicat de Travaux pour l’Aménagement Hydraulique du Bassin 

de la Lizonne ». Ce syndicat ne regroupait à ses débuts que quelques communes de ce bassin 

versant. Un programme général d’assainissement du fond de la vallée a vu le jour découpé en 

tranches annuelles de travaux. A cette époque, c’est le service d’ingénierie de la DDAF de la Charente 

qui officiait en tant que maître d’œuvre pour le compte du Syndicat qui ne possédait pas  d’agent ou 

de technicien pour suivre les travaux.  

Il est à noter que, parallèlement à ce syndicat naît le « syndicat d’assainissement de la Pude » 

qui, en se basant sur les même études, engage également des travaux d’assainissement. Ainsi, dès 
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cette époque, on note un chevauchement des territoires des syndicats à compétence rivière même si 

ces derniers n’officiaient pas sur les même cours d’eau. 

 

Carte des communes adhérentes au Syndicat de travaux en 1974 

 

L’aménagement de la Lizonne et de ses affluents a été réalisé en 7 tranches de 1976 à 1982 

avec des financements de l’Etat et des Départements. Deux tranches complémentaires, comprenant 

l’aménagement du Voultron sur Blanzaguet, de la Belle sur Vieux Mareuil et du Ruisseau des 

Fontaines, ont été réalisées en 1992 et 1996 avec des crédits départementaux et de l’Agence de 

l’eau. 

En 1986, le SIAH du bassin de la Lizonne engage son premier programme pluriannuel de 

traitement de la végétation de berge où 5 tranches ont été réalisées sur 67 km de cours d’eau pour 

finir en 1991. De 1991 à 1996, le syndicat n’engage pas de travaux sur la Lizonne et n’intervient que 

sur les affluents. 

Pendant ce laps de temps sans intervention sur la Lizonne, les communes du Verteillacois 

adhèrent au Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagements du Pays Ribéracois. En 1997, le SIAH 

souhaite lancer son second programme de travaux d’entretien. Cela met en lumière l’existence de 

deux structures aux mêmes compétences intervenant sur un même territoire et amène la 

modification des statuts en 1997 qui octroiera : 

- la compétence entretien au SMEAP sur le Verteillacois et Allemans  
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- la compétence investissement au SIAH sur tout le bassin et entretien sur le reste des 

communes adhérentes. 

 

 

Carte des communes adhérentes au SIAH du bassin de la Lizonne et au SMEAP en 1997 

En 1999, suite à la tempête, le SIAH lance un nouveau programme d’entretien sur le bassin 

qui l’amène à s’agrandir sur l’amont du bassin en prenant en gestion la Nizonne jusque là sans 

gestionnaire. En 2005, le programme est lancé mais une seule tranche est réalisée sur les 5 prévues. 

Dès lors le syndicat n’a plus entrepris d’action jusqu’en 2009. 
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Carte  des communes adhérentes en 2001 (situation administrative actuelle) 

Les nouveaux enjeux et objectifs en faveur de la gestion et la protection de la ressource ont 

radicalement changé au cours des dernières années. Alors que l’assainissement,  la simplification des 

réseaux hydrauliques et l’entretien drastique étaient encouragés par les pouvoirs publics jusqu’en 

2000, les nouvelles orientations de gestion des cours d’eau sont dorénavant en faveur de la 

restauration des milieux et le maintien d’une diversité biologique et morphologique des cours d’eau.  

Ainsi, en juillet 2009, sous l’impulsion de son nouveau Président élu en 2006,  le SIAH recrute 

un technicien rivière qui a pour mission principale de réengager des travaux sur le territoire en vue 

de répondre aux nouveaux enjeux de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, à contre courant 

complet des anciens objectifs d’assainissement de la rivière. A cet égard, le technicien s’attache à 

rendre fonctionnel  le SIAH avec l’installation du bureau et d’un siège physique à la Rochebeaucourt 

et engage une phase de diagnostic du territoire préalable à un plan de gestion et de travaux. 

 La loi de réforme des collectivités territoriales, votée le 16 décembre 2010, vise la 

simplification et la rationalisation des syndicats de communes et des syndicats Mixtes. Ainsi à travers 

un schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) les services de la préfecture 

relèvent le chevauchement des syndicats du SMEAP et du SIAH. 

Face à ce constat et pour plus de cohérence entre l’unité de gestion (bassin versant) et la structure 

porteuse de cette gestion, la Préfecture valide en 2011 la prise de compétence rivière par le SIAH sur 

l’ensemble du territoire du bassin de la Lizonne. Cette modification devrait être effective en 2013 ou 

2014. 
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En lien avec cette nouvelle perspective et avec les vocations nouvelles des syndicats de rivières 

expliquées plus haut, le SIAH du bassin de la Lizonne et ses élus ont souhaité modifier les statuts. 

Ces derniers ont été validés en janvier 2012 afin d’anticiper le nouveau territoire et les missions qui 

lui seront dévolues. 

- Le SIAH devient le Syndicat Mixte du Bassin de la Lizonne. 

- Il est présidé par M. Alain LUCAS. 

- Son le siège et ses bureaux se trouvent à la ROCHEBEAUCOURT et ARGENTINE. 

34 communes adhérent au Syndicat Mixte du Bassin de la Lizonne : 

En Charente : BLANZAGUET, COMBIERS, EDON, GURAT, VAUX-LA-VALETTE, PALLUAUD, ROUGNAC, ST 

SEVERIN, SALLES-LA-VALETTE 

En Dordogne : ALLEMANS, BEAUSSAC, BERTRIC-BUREE, BOUTEILLE-ST-SEBASTIEN, CHAMPAGNE ET 

FONTAINE, CHERVAL, GOUT-ROSSIGNOL, LA CHAPPELLE-GRESIGNAC, LA ROCHEBEAUCOURT ET 

ARGENTINE, LES GRAULGES, LUSIGNAC, MAREUIL SUR BELLE, MONSEC, NANTEUIL-AURIAC-DE-

BOURZAC, PUYRENIER, RUDEAU-LADOSSE, ST-CROIX-DE-MAREUIL, ST-FRONT-SUR-NIZONNE, ST-

MARTIAL-DE-VIVEYROLS, ST-PAUL-DE-LIZONNE, ST-SULPICE-DE-MAREUIL, VENDOIRE, VERTEILLAC, 

VIEUX-MAREUIL. 

Objet et compétences du syndicat 
 

Le Syndicat Mixte du bassin versant de la Lizonne au titre de l’article L 211-7 du code de 

l’environnement exerce, au lieu et place de toutes les communes membres, les compétences 

suivantes : l’étude, la restauration, l’entretien, la valorisation et toutes animations nécessaire à la 

préservation et dans l’objectif d’atteindre le bon état physico chimique et écologique des cours 

d’eau,  des masses d’eau, des milieux aquatiques et humides du bassin versant de la Lizonne. 

Entre autre le syndicat peut : 

 

1. Assurer la maîtrise d’ouvrage d’étude, de travaux de valorisation, de restauration et 

d’entretien des cours d’eau (lits mineurs et lits majeurs) et de leur espace de fonctionnalité 

en cohérence avec les préconisations du S.A.G.E et du S.D.A.G.E en vigueur. 

 

2. Réaliser ou promouvoir des programmes de gestion de l’espace, ayant une incidence sur le 

fonctionnement du bassin versant. 

 

3. Réaliser ou faire réaliser la restauration d’un fonctionnement plus naturel des cours d’eau en 

lit majeur, notamment à travers l’aménagement, la protection et la gestion des zones 

d’expansion des eaux en crue et des espaces de mobilité des cours d’eau. 

 

4. Assurer le maintien, la gestion, la protection et la restauration des sites, des écosystèmes 

aquatiques, des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
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5. Assurer la maîtrise des eaux de ruissellement, ou la lutte contre l'érosion des sols, 

 

6. Réaliser ou faire réaliser l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des ouvrages 

hydrauliques publics existants (vannages, seuils et passages à gué). 

 

7. Inciter et accompagner techniquement l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des 

ouvrages hydrauliques privés dans le cadre d’une amélioration et d’une gestion intégrée et 

concertée de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

 

8. Réaliser ou faire réaliser les études nécessaires aux actions envisagées ci dessus. 

 

9. Assurer la mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques 

 

10. Assurer l'animation, la concertation et l’accompagnement technique dans le domaine de la 

gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-

bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 

une unité hydrographique. 
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Contexte de mise en place du 

Programme de gestion et de 

restauration 

Face au constat de la dégradation importante de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques sur plusieurs décennies, une réglementation européenne ambitieuse a été mise en place 

et relayée par les états membres à l’échelon national. 

La Directive Cadre Européenne sur l’eau 
 

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE – 23 Octobre 2000) établit un cadre 

réglementaire pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau. Elle est basée sur les 

principes de gestion patrimoniale des ressources en eau et des milieux aquatiques à l’échelle des 

bassins versants. Elle fixe que tous les milieux aquatiques (cours d’eau, eaux souterraines, eaux 

littorales, etc.) atteigne un bon état d’ici 2015. 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (dite la loi LEMA) 
 

La loi sur l’eau de 1992 confère à l’eau et aux milieux aquatiques le statut de patrimoine commun 

de la nation et néanmoins fragile. Leur protection, leur mise en valeur et le développement de la 

ressource utilisables dans le respect des équilibres naturels sont déclarés d’intérêt général. La Loi sur 

l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, qui modifie la loi sur l’eau de 1992, 

complète la loi du 21 avril 2004 dans la transposition en droit français de la directive Cadre sur l’eau. 

L’ambition de la LEMA consiste notamment  à : 

• Atteindre les objectifs de la directive cadre européenne sur l’eau ; 

• Atteindre l’équilibre entre prélèvements et la ressource disponible en 2011 
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Carte représentant les objectifs de Bon état des masses d’eau voulus par la DCE et le LEMA  sur le 

Bassin Versant  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Adour Garonne 
 

Le SDAGE fixe pour le bassin Adour Garonne les orientations fondamentales d’une gestion 

intégrée de la ressources en eau et ce dans le cadre de l’intérêt général, en prenant en compte les 

nouveaux enjeux de la politique des l’eau, à savoir l’atteinte des objectifs de bon état demandé par la 

DCE et relayé et adapté aux contextes territoriaux par la LEMA. Ce document de planification, en 

faveur d’une gestion raisonnée des ressources en eau, s’impose aux décisions de l’état en matière de 

polices de l’eau (notamment pour les procédures de déclarations et d’autorisations) et aux décisions 

des collectivités. Le nouveaux SDGAE a été validé en 2010 et a pour orientations : 

- Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance, 

- Réduire l’impact des activités pour améliorer l’état des milieux aquatiques 

- Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux superficiels et souterrains pour 

atteindre le bon état, 

- Obtenir une eau de qualité pour assurer les activités et les usages qui y sont liés, 

- Gérer la rareté de l’eau et prévenir les inondations, 

- Promouvoir une approche territoriale. 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
 

Le SAGE est un outil d’application local du SDAGE qui précise et définie à une échelle « plus 

locale » les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection qualitative et 

quantitative des ressources en eaux, des milieux aquatiques et humides. Le bassin de la Lizonne est 

concerné par le SAGE Isle Dronne qui est en cours d’élaboration et porté par l’Etablissement Public 

de Bassin de la Dordogne. 
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Objectifs du Syndicat et de son PPRG 

 

Les évolutions concomitantes de la réglementation et de l’historique des structures à 

compétence rivière sur le bassin, directement en lien avec les objectifs nationaux ou européens, 

amènent le nouveau Syndicat Mixte du bassin de la Lizonne à s’engager, lui aussi, dans un objectif de 

restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques et de leur gestion. 

En effet, la simplification du réseau hydraulique et des cours d’eau, et de manière global de 

celui du bassin versant, a rendu la ressource en eau très vulnérable face aux impacts de l’activité 

humaine et aux évènements climatiques. A ce titre, et au vu des dégradations importantes qui ont 

été faites, les différents outils régaliens ou de planifications ont misés sur l’atteinte du bon état à 

trois échéances butoirs sur le bassin, à savoir 2015, 2021 et 2027. L’enjeu est de taille et ne peut se 

réaliser qu’a la condition d’engager des travaux de restauration du fonctionnement de 

l’hydrosystème Lizonne et une appropriation de ce fonctionnement de la rivière par les acteurs et 

utilisateurs locaux. 

Le Plan Pluriannuel de restauration et de gestion de la Lizonne et de ses affluents proposé 

dans ce dossier par le Syndicat Mixte du Bassin de la Lizonne s’intègre pleinement dans la continuité 

des orientations et des objectifs définis par les pouvoirs publics et le SDAGE et dans l’intérêt général 

des habitants et des usagers du bassin versant. 

En effet, il vise l’amélioration : 

- Du contexte hydromorphologique des masses d’eau à travers des travaux et 

renaturation et de restauration des fonctionnalités du lit mineur et majeur. 

- De la continuité écologique à travers un accompagnement technique des 

propriétaires d’ouvrages pour la mise en conformité de leur droit d’eau. 

- Du contexte biologique avec un programme de gestion de la végétation de berge 

visant l’installation de ripisylve fonctionnelle et par le respect des objectifs Natura 

2000 présent sur la vallée de la Nizonne. 

- De la prise en compte dans les projets locaux de la richesse environnementale, 

patrimoniale et du fonctionnement de l’hydrosystème de la Lizonne. 

 

 


